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POSITION PRELIMINAIRE DU GESAC PRESENTEE A LA CONVENTION EUROPEENNE 

« L’Europe doit confirmer son engagement en faveur 

du droit d’auteur en tant que droit fondamental »



Le GESAC est un groupement européen qui regroupe 24 des plus importantes sociétés d’auteurs de l’Union européenne, de la Norvège et de la Suisse. A ce titre, le GESAC représente près de 480 000 auteurs et ayants droit d’auteurs dans les domaines de la musique, des arts graphiques et plastiques, des œuvres littéraires et dramatiques et de l’audiovisuel ainsi que des éditeurs de musique.

La Convention sur l’Avenir de l’Europe a été chargée par le Conseil européen de Laeken de préparer la réforme des structures de l’Union européenne. 

Dans le cadre de ses travaux, la Convention s’est engagée dans un premier temps à entendre, dans le cadre d’un débat public organisé, tous les partenaires, gouvernants, citoyens, société civile etc. et à permettre à ces derniers de réagir, dans le cadre d’un forum mis en place à cet effet, à certaines des propositions qu’elle pourra faire dans les mois à venir.

Le GESAC tient à saluer cette ouverture et transparence des travaux de la Convention, et à saisir l’opportunité qui lui est ainsi offerte pour présenter, à titre préliminaire 
, les attentes des auteurs européens.

***

Les auteurs européens attendent de l’Europe qu’elle confirme son engagement en faveur du droit d’auteur en tant que droit fondamental consacré par la Charte européenne des droits fondamentaux proclamée à Nice en décembre 2000. 

En réunissant dans un même texte des droits jusque là couverts par différents instruments internationaux et nationaux, et en prévoyant expressément que « la propriété intellectuelle est protégée » (article 17) et que « l’Union respecte la diversité culturelle, religieuse et linguistique » (article 22), la Charte forme un acquis communautaire en matière de droits fondamentaux qui est essentiel aux yeux des créateurs.

La reconnaissance au niveau européen du droit d’auteur – composante de la propriété intellectuelle - en tant que droit fondamental consacre en effet son importance exceptionnelle et sa portée. La Charte constitue donc un pas important vers la protection du droit d’auteur dans l’Union européenne. 

Pour autant, le GESAC considère que la Charte européenne des droits fondamentaux n’a pas pour vocation de rester une déclaration politique de la Commission, du Conseil et du Parlement européen. 

A cet égard, le GESAC prend résolument partie pour une Charte contraignante intégrée dans les traités, comme l’ont fait également le Parlement européen, le Comité Economique et Social, le Comité des Régions, de nombreux membres de la Convention chargée de rédiger la Charte et la quasi unanimité des représentants de la société civile.

Ainsi la sécurité juridique en matière de droits fondamentaux sera accrue. La Charte pourra mieux développer tous ses effets en menant à des décisions juridiquement contraignantes et en étant applicable pour chaque décision que prennent l’Union ou les États membres. 

Accorder une valeur constitutionnelle contraignante à la Charte et notamment aux droits de propriété intellectuelle des créateurs est par ailleurs une garantie supplémentaire essentielle pour que l’Europe conserve à l’avenir sa diversité et respecte ses identités culturelles. L’intégration de la Charte dans les traités (ou d’une Constitution européenne) sera également pour l’Union européenne symbole d’unité, de communauté de valeurs et de respect de sa diversité. 

Le GESAC est par ailleurs favorable à l’adhésion de l’Union européenne à la Convention européenne des droits de l’homme. C’est une garantie supplémentaire que la Cour de Justice européenne et la Cour européenne des Droits de l’Homme interpréteront les droits fondamentaux de manière cohérente.

� Nous réservant la possibilité le cas échéant de réagir à des propositions futures.
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